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Personnel
Question écrite n° 12133

Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
sur les dispositions reglementant l'exercice du droit de greve dans les etablissements sociaux et medico-sociaux
prives. Afin de concilier a la fois la necessite de la poursuite des soins aux residents avec les imperatifs de
securite, et tout en respectant au mieux le droit de greve comme un principe de valeur institutionnelle pleinement
reconnu a l'ensemble des salaries, des responsables d'ADAPEI demandent que soient precises un certain
nombre de points lies a ce droit. S'agissant du depot de preavis de greve, de l'organisation du service minimum
pour assurer la securite et pour eviter le manque d'activites chez les personnes handicapees de CAT et de foyer
en raison de l'absence d'encadrement, il lui demande de lui indiquer quelle est la reglementation en vigueur et
sur quels textes elle se fonde.

Texte de la réponse

Reponse. - Une circulaire no 82-3 du 15 fevrier 1982 a enonce les regles juridiques, issues de la jurisprudence
relative a l'exercice du droit de greve dans le secteur social prive, notamment en ce qui concerne les modalites
d'organisation d'un service minimum. Elle prevoit notamment la determination d'un seuil de securite pour chaque
etablissement par concertation avec les organisations syndicales. La responsabilite de la securite des
personnes hebergees dans les etablissements releve certes du directeur de l'etablissement, mais toute decision
unilaterale (note de service, reglement interieur) comportant des dispositions qui « par leur generalite, leur
etendue ou leur contenu aboutissent dans leur objet ou leur effet, soit a limiter l'exercice du droit de greve au-
dela de ce qui est necessaire, soit a retirer pratiquement a certains salaries la possibilite de faire greve » est
consideree comme illegale par le Conseil d'Etat. La definition d'un service minimal peut etre appreciee par
reference au service assure les dimanches et jours feries, dans les etablissements ouverts en permanence. Le
rappel de ces regles, et la recommandation d'aboutir a un service minimum negocie prealablement devraient
permettre d'assurer la securite des usagers, dans des etablissements conventionnes avec l'aide sociale ou la
securite sociale pour l'exercice d'une mission d'interet general.
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